
               

                                                                       

Nanterre, mardi 2 déc. 2008

L’esprit d’entreprendre dans les Hauts-de-Seine 
encouragé avec les 12es  Trophées des espoirs de l’économie

« Un prix comme celui-ci, ça donne des ailes …»
a déclaré avec beaucoup d’émotion Claudia Kespy-Yahi en recevant son prix

Lancés il y a 12 ans les Trophées des espoirs de l’économie prennent cette année et dans 
ce contexte économique une perspective toute particulière. 

Bien plus qu’une action de communication, ce prix est le reflet de l’énergie et de la 
persévérance des entrepreneurs alto séquanais, avec en fond de crise mondiale, des défis 
brillamment relevés et des réussites récompensées.

Aujourd’hui, mardi 2 décembre 2008, en présence de Claude Leroi, Président de la CCIP 
Hauts-de-Seine, Alain Buat, Vice-président en charge de la création et de la transmission 
d’entreprise et Président du jury, a remis le trophée aux deux lauréats :
Damien Lambert, directeur-général d’Amoes et Claudia Kespy-Yahi, gérante de Cap 
enfants.

Ces Trophées distinguent, chaque année, deux entreprises de moins de trois ans, dont le siège 
est implanté dans les Hauts-de-Seine, pour leur dynamisme, l’originalité de leurs projets et 
leur contribution au développement économique local.

Cette année, le jury * s’est attaché à la pertinence des réalisations des créateurs au regard de 
leur marché, de leur potentiel d’innovation et de leur contribution économique au territoire. 

Le 1er prix a été décerné à  Damien Lambert, pour Amoes
Ce cabinet d’études est spécialisé dans la rénovation et la conception de bâtiments à basse 
consommation d’énergie et à énergie positive. Un fort potentiel d’innovation qui va contribuer 
au développement durable. Damien Lambert a demandé aux partenaires présents de 
poursuivre leurs actions de soutien aux jeunes créateurs et notamment au niveau des appuis 
financiers. 

Le 2e prix a été attribué à Claudia Kespy-Yahi, pour Cap Enfants
Cap Enfant est une agence de crèches interentreprises ou destinée aux collectivités locales.
Le concept est innovant car basé sur une pédagogie multiculturelle et des méthodes de gestion 
spécifiques. « Je tiens à remercier particulièrement les réseaux d’entreprises de la CCIP 
Hauts-de- Seine : le CCEN et PLATO … qui m’ont beaucoup accompagné depuis la création de 
Cap Enfants. Un prix comme celui-ci, ça donne des ailes …» a déclaré avec beaucoup 
d’émotion Claudia Kespy-Yahi en recevant son trophée. 

C’est l’énergie d’entreprendre mais aussi le travail au quotidien de ces femmes et de ces 
hommes au cœur de nos PME qui sont mis à l’honneur avec cette 12e édition … Plus que 
jamais, ces Trophées portent bien leur nom.
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Composition du jury et des partenaires des Trophées des espoirs de l’économie 2009

Claude Leroi, Président de la CCIP Hauts-de-Seine
Alain Buat, Vice-président en charge de la création et de la transmission d’entreprise et 
Président du jury

Maître Jean-Luc Morin, Président de la Chambre des notaires des Hauts-de-Seine et Jean-
Michel Verlhac, Responsable création reprise d'entreprise et partenariats du Groupe Banque 
Populaire Rives de Paris ont respectivement doté le premier prix d’un chèque de 3 000 €, le 
deuxième d’un chèque de 1 000 €. 

La societé EBP, éditeur de logiciels, a soutenu cette année et pour la première fois ce 
concours, en offrant aux lauréats des packs de gestion. 

Advancia, l’école de l’entreprenariat de la CCIP a offert des chèques formation aux 
lauréats.

                  

   Alain Buat remet le Trophée à Damien Lambert     Claudia Kespy-Yahi (à gauche) entourée
    des partenaires et du Président du jury

Les 5 finalistes et les membres du jury

Au service des 380 000 entreprises de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne,
la Chambre de  commerce et d'industrie de Paris : 

 Représente leurs intérêts auprès des pouvoirs publics                             Accompagne chaque étape de leur développement

 Forme leurs collaborateurs et futurs dirigeants                                      Développe les foires, salons et congrès

Aurélie Chantrier            01 46 14 26 03       achantrier@ccip.fr CCIP Hauts-de Seine
6-8 rue des Trois-Fontanot

92023 Nanterre cedex
www.ccip92.fr
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David Chenier, Président d’AMOES 
Bureau d’études en énergie positive

AMOES est un cabinet d’études spécialisé dans la rénovation et la conception de bâtiments 
à basse consommation d’énergie et à énergie positive. AMOES développe les bâtiments à 
énergie positive au travers de deux activités :

 études fluides dans la construction ou la rénovation de bâtiment à basse consommation 
d'énergie et aide à la conception ;

 développement et commercialisation d'une chaudière bois productrice d'électricité 
verte.

AMOES est née de la conviction environnementale et sociale de ses fondateurs qui se sont 
rencontrés à l’Ecole Centrale de Paris. 
L’équipe AMOES est unie par une motivation commune : celle de contribuer au 
développement durable par une action entrepreneuriale. Ils ont décidé de travailler sur le 
bâtiment car le gisement d’économie d’énergie y est très important. Pour AMOES, faire de 
l’environnement un marché est le meilleur moyen de le protéger.
L’entreprise est hébergée à l’incubateur de l’Ecole Centrale Paris à Châtenay-Malabry.

AMOES est également en train de développer et mettre au point la fabrication d’une 
chaudière à micro-cogénération à bois qui permet la production simultanée de chaleur et 
d'électricité. Au lieu de brûler le carburant pour simplement chauffer la maison ou l'eau, 
une partie de l'énergie est convertie en électricité. Celle-ci est soit autoconsommée soit 
revendue au réseau de distribution.
Le brevet est déposé et ce projet a été lauréat du concours Emergence du Ministère de la 
Recherche et d’OSEO en 2006.

Aujourd'hui, AMOES travaille comme bureau d’études pour les collectivités locales (Ville de 
Gennevilliers, de Paris…), les bailleurs sociaux, les grandes entreprises (EDF, VEOLIA,…) les 
maîtres d’ouvrage (PluriHabitat, Val Touraine Habitat), les architectes (COSTE 
Architecture…). 
AMOES a pour objectif de devenir leader sur la maîtrise d’œuvre des bâtiments à basse 
consommation en France. Aujourd’hui déjà, AMOES ne parvient pas à faire face à la 
demande. D’ici trois ans AMOES a pour ambition d’atteindre un CA de 2,5 millions d’euros 
en 2011 et 31 collaborateurs dans les Hauts-de-Seine.

AMOES - Grande Voie des Vignes 92 295 Châtenay-Malabry 
www.amoes.com
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Claudia Kespy-Yahi, gérante de CAP Enfants
Conseil et gestion de crèches interentreprises

CAP ENFANTS est une société qui a pour activité la création, le conseil et la gestion de 
crèches interentreprises ou pour les collectivités locales. Elle développe un concept basé 
sur une pédagogie et des méthodes de gestion spécifiques.
Suite à la découverte du milieu de la Petite Enfance au travers de ses propres enfants, 
Madame KESPY-YAHI a souhaité apporter une « pierre » à ce secteur économique et 
pédagogique afin de répondre à un double enjeu :

 la forte demande du marché de la garde d’enfants (pénurie de places notamment en 
structures collectives) mais avec une pédagogie innovante et de qualité ;

 la sensibilisation des très jeunes enfants aux richesses des autres cultures au travers 
de la musique et des cinq sens.

Une première structure pilote s’est ouverte à Gennevilliers en 2006 et propose quarante-
cinq berceaux. 
En terme de conseil, Cap Enfants réalise des études de marché (pour des parcs d’activités, 
des agglomérations), des études de besoins des salariés dans les entreprises et de 
faisabilité technique et financière pour les municipalités.
Elle délivre également des prestations d’audit et de conseil pour des structures existantes 
(communes, associations…) ou pour de l’assistance en gestion et recrutement.

La pédagogie est basée sur la musique pour donner aux enfants, très tôt et de façon 
ludique, une ouverture sur le monde et favoriser potentiellement leur apprentissage des 
langues étrangères. 

Par ailleurs, CAP ENFANTS a développé un projet pédagogique propre qui le différencie 
des autres structures et lui confère un caractère novateur. Le projet pédagogique de la  
crèche CAP ENFANTS repose sur l’utilisation de la musique comme vecteur de 
rapprochement et d’ouverture aux autres cultures. L’animation de chaque journée 
s’organise autour d’un thème musical. 

CAP ENFANTS se différencie par la qualité de la prestation « basée sur la relation » autour 
de l’enfant, de l’équipe et des parents. 

CAP ENFANTS, pour appliquer sa pédagogie, a mis au point un produit innovant la « Bulle 
Musicale », demi-sphère sonorisée de 12 m² qui est un système d’éveil musical et 
d’explorations multi sensorielles (sonore, visuelle et olfactif), destiné aux jeunes enfants. 

CAP ENFANTS commercialise également une mallette pédagogique auprès des collectivités 
locales, qui est un condensé de la Bulle Musicale, regroupant des éléments liés aux cinq 
sens et en lien avec un pays étranger.
CAP ENFANTS a  aussi mis en place un service de soutien à la parentalité, CAP PARENTS.

L’objectif de CAP ENFANTS à court terme est l’implantation de dix nouvelles crèches 
interentreprises ou/et en délégation de services publics qui conduira à la création 
d’environ deux cents emplois.

1 allée des Barbanniers, 92 230 Gennevilliers
www.capenfants.com


